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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement
adressera au Parlement un rapport étudiant les solutions les plus adéquates pour permettre un accès
aussi simple que possible aux appels publics à la concurrence pour les entreprises candidates tout en
assurant la plus grande sécurité juridique possible aux acheteurs publics. L’étude d’impact évaluera
tout  particulièrement  les  inconvénients  que pourraient  présenter  pour  la  presse quotidienne les
réformes envisagées.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


